
 

1 

Adopté 
Conseil d’établissement 

 

Ordre du jour de la séance tenue à l’école Arthur-Vaillancourt le  
21 février 2023 à 19 h à l’école 

 

       

 1.  Ouverture de l’assemblée 19 h 02 
Absente : Madame Josée Sicard 
Madame Élisa Bégin agit à titre de substitut de Madame 
Sicard. 
 

 2.  Parole au public Aucun public. 

Doc. 3.  Lecture et adoption de l’ordre du jour Report du point 7 : Encadrement des frais exigés aux 
parents 2023-2024. 
 
Propose : Madame Marie-Annik Dion 
Appuie : Madame Mélianne Laurier-Cromp 

Résolution : CE-A-V-02-2023-400 
 

Doc. 4.  Lecture et adoption du procès-verbal du 26 
janvier 2023 
(lire les documents avant la rencontre) 

Propose : Madame Élisa Bégin 
Appuie : Madame Sarah Marier 

Résolution : CE-A-V-02-2023-401 
 

 5.  Suivis 
 Rencontre d’admission 23-24 
 Retour sur les consultations (OS-01) 
 Projet éducatif / PEVR 

Rencontre d’admission :  
117 parents présents le 31 janvier 2023.  
Retour de la rencontre en présentiel. La rencontre s’est 
très bien déroulée. La Fondation Au Diapason était 
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 présente.  
 
Le programme a été bien présenté et détaillé.  
 
58 demandes officielles en 2e année.  
 
Les auditions se sont tenues le 20 février pour 13 
élèves qui n’ont pas de musique à l’horaire.  
 
Les auditions pour une entrée en 5e année en 
septembre se sont tenues le 21 février (2 élèves). 
 
Retour sur les consultations (OS-01) 
Retour de consultation par Madame Julianne Dugas.  
 
Madame Isabelle Des Groseillers émet des 
commentaires quant à la répartition des groupes au 
FMI en regard d’élèves acceptés en harmonie et qui 
auraient préféré être admis en violon ou en piano. 
 
Discussions diverses.  
 
Quels sont les chiffres de nos élèves qui sont acceptés 
en violon, piano et harmonie? 
 
Combien ont eu leur 1er choix et leur 2e choix? 
 
Cadre d’organisation scolaire :  
Retour de consultation par Madame Julianne Dugas.  
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PEVR :  
Lors de la prochaine rencontre, il y aura une 
consultation à ce sujet.  
 

Doc. 6.  Formation des membres du CÉ 
  Fiche 17a / programmes services 

complémentaires  
 (lire les documents avant la rencontre) 
 

Lectures faites par les membres.  

Doc. 7.  Encadrement des frais exigés aux parents 
23-24 

Point reporté. 

 8.  Code de vie 23-24 Discussion commune en regard de la reconduction du 
Code de vie de l’école à la prochaine année.  
 
L’équipe-école a fait une demande quant au  
fonctionnement aux casiers. Le comportement attendu 
est-il le silence? Ajout pour cohérence du Code de vie.  
Le déplacement devrait se faire en silence et il y aura 
un ajout pour la période aux casiers.  
 
Il est suggéré d’utiliser le terme « calmement » au lieu 
de « silencieux » ou « chuchotement ».  
 
Le comportement est pour l’enfant, il doit le 
comprendre comme il le faut.  
 
Madame Élisa Bégin mentionne que « calmement » est 
positif, les enfants sont habitués de l’entendre.   
Il faut se questionner sur comment il sera appliqué et 
interprété.  
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Discussions d’arrimages sur l’intervention en équipe-
école. 
 
Madame Méliane Laurier-Cromp mentionne sa crainte 
que si le « calmement » n’est pas interprété par tous 
les intervenants de la même façon, ce soit mêlant pour 
les enfants.  
 
Madame Élisa Bégin mentionne que quand on demande 
le comportement attendu, on n’est pas obligés d’écrire 
une seule phrase, on peut faire de petits points qui 
permettrons aux enseignants d’être plus à l’aise avec 
les comportements demandés. 
 
Madame Audrey Linteau mentionne que certains mots 
comme : « discrétion », « calme », « sans déranger » 
vont guider plus vers la tranquillité que le « je me 
permets de parler plus fort ». Chercher le mot précis 
qui va correspondre.  
 
Discussions diverses.  
 
L’important c’est de se respecter entre les pairs et que 
le respect soit entendu entre tous.  
 
Questionnement aux parents sur le fait de ne pas 
parler dans les corridors ou de pouvoir parler.  
 
Commentaires divers des parents.  
 
Il est mentionné qu’il faut que l’enfant pense qu’il a une 
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petite liberté sans savoir qu’on la contrôle.  
 
Permettre une zone tampon entre les cours et les 
récréations. 
 

 9.  Modification du bulletin unique 23-24 Explications de Madame Julianne Dugas. 
  
L’équipe des musiciens ont préparé une ébauche, pour 
l’an prochain.  
 
Le point Musique, c’est Madame Rébecca Brouillard.  
 
Littérature musicale et Théorie n’auront pas de 
résultat final. Formation musicale intensive non plus, 
qui est l’instrument principal. 
 
Le tout, sans moyenne du groupe. 
 
L’UQAM remettra également son bulletin en fin 
d’année. Madame Dallaire rencontrera les enseignants 
ce vendredi. 
 
Le portfolio sera associé aux documents de l’UQAM.  
Le détail des notes sera au portfolio. 
 
Discussions diverses.  
 
Propose : Madame Audrey Linteau 
Appuie : Madame Sarah Marier 

Résolution : CE-A-V-02-2023-402 
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 10.  Activités et sorties éducatives 
 Sortie pour tous les élèves à l’OSL (6 

avril 2023)  

 
OSL (6 avril 2026)  
Atelier US (21 février 2023)   
Propose : Madame Marie-Annik Dion 
Appuie : Madame Audrey Linteau 

Résolution : CE-A-V-02-2023-403 
 

 11.  Information du Comité de parents Madame Josée Sicard est absente. 

 12.  Informations de la direction  
 Hors-Piste 
 Enquête Teims 22-23 
 Dates importantes  

Hors-Piste :  
Les ateliers sont en cours, janvier à avril. Ils sont 
animés par Madame Sabrina Pomerleau, la TES et 
Monsieur Frédéric Guillet le Technicien en loisirs.  
Programme chapeauté par notre psychologue, 
Madame Ariane Zurbuchen. 
 
Madame Julianne Dugas demande si du côté des 
parents, ils comprennent bien les communications 
puisque nous avons des commentaires que c’est 
parfois difficile à comprendre. 
 
Est-ce que les parents sentent une différence à la 
maison?  
 
Madame Élisa Bégin mentionne que oui. Les 
techniques apprises dans les ateliers fonctionnent 
mieux avec les plus jeunes que les plus vieux.  
 
Madame Isabelle Des Groseillers mentionne que pour 
les plus vieux, c’est un peu bébé. 
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La chasse aux trésors était le lancement, elle était 
organisée par nos intervenants.  
 
La structure des courriels n’est pas toujours la même. 
C’est difficile pour les parents dans la compréhension. 
 
Enquête Teims :  
Les 4e années, en avril, passeront un examen. Les 
parents seront avisés.  
Matières : math et sciences, groupe 492. 
Cette enquête dure depuis 30 ans. 
 
Dates importantes : 
Madame Julianne Dugas mentionne les dates 
importantes à venir d’ici la fin de l’année. 
 
Nous ne serons plus affiliés aux Grands concerts pour 
Noël l’an prochain.  
 

 13.  Informations des enseignants 
 Bulletins / fin d’étape 
 Rencontres de parents 

Bulletins / Fin d’étape  et rencontres de parents, ça 
s’en vient.  
Certains enseignants ont déjà débuté les rencontres 
de parents. Sur recommandation seulement. 
 
Les enseignants sont en correction.  
 
Le carnaval d’hiver s’est bien déroulé, les enfants ont 
eu beaucoup de plaisir. Il a fait très beau.  
 
La semaine des enseignants était très agréable. 
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 14.  Information des employés de soutien C’est le temps d’apporter des vêtements de rechange.  

 15.  Sujets divers Gala reconnaissance = signé et envoyé. 
 
Publicité camp de jour Lionel Groulx = non remis.  
 
Le toutou de tes rêves (Ste-Thérèse) = non remis. 
 
Il est proposé de ramener les règles au prochain CE 
pour les réviser. 
  
Propose : Madame Stéphanie Simard 
Appuie : Madame Méliane Laurier-Cromp 
 

Résolution : CE-A-V-02-2023-404 
 
Question en lien avec un ambassadeur. En aurons-
nous un bientôt? C’est à suivre. 
 
Monsieur Archambault est présentement dans l’école 
pour certains projets.  

 16.  Courrier Aucun. 

 17.  Levée de l’assemblée 
 Prochaine rencontre : 28 mars 2023  

Propose : Madame Marie-Annik Dion 
Appuie : Madame Vanessa Filion 
20 h 37 

Résolution : CE-A-V-02-2023-405 
 

  
Légende : C= Consultation       I= Information    D= Adopté       P= Approuvé 

Doc= Documents           TNI= Projection 


